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Des résidents de 
St-Jean s’opposent à 
l’agrandissement 
de l’aéroport
LOUIS-GILLES
FRANCOEUR

Les citoyens de Saint-Jean-sur- 
Richelieu opposés à l’aggrandis- 
sement de l’aéroport local préfè­
rent une évaluation en règle des 
impacts de ce projet sur leur mi­
lieu à l’occasion d’une audience 
publique fédérale-provinciale plu­
tôt qu’un règlement fédéral limi­
tant localement le bruit des 
avions, qu’Ottawa pourrait en­
suite modifier à son gré une fois 
les travaux terminés.

Telle est la réponse adressée 
hier par le Comité des citoyens 
opposés au projet 11-29 au minis­
tre d’État aux Transports et dé­
puté conservateur de Saint-Jean, 
M. André Rissonnette, qui tente 
de faire atterrir dans son comté 
ce projet de son ministère.

Dans leur réponse qu’ils ont re­
mise hier au DKVOIR, les ci­
toyens font état de leur récente 
rencontre avec le ministre fé­
déral qui aurait tenté de désamor­
cer l'opposition à son projet par 
un contrôle du bruit et du poids 
des avions lourds qu’il veut attirer 
à Saint-Jean par l’allongement 
des pistes actuelles. Le ministre 
conservateur, confie un porte-pa­
role du groupe, semble craindre 
un examen de ce projet à l'occa­
sion d'une audience publique sur­
tout si une telle audience doit se 
dérouler selon les règles fort ri­
goureuses de la réglementation 
québécoise.

Conformément à une tradition 
établie depuis des années, le mi­
nistre québécois de l’Environ­
nement, M. Clifford Lincoln, de­
mandait récemment aux auto­
rités fédérales de mettre en place 
un mécanisme conjoint d’évalua­

tion des impacts environnemen­
taux puisque le projet est visé par 
les deux ordres de règlements. 
Les Conservateurs ne semblent 
pas empressés à répondre à cette 
demande qui vise à maintenir des 
règles d’évaluation environne­
mentales uniformes à travers la 
province.

I.ors de sa rencontre avec les 
opposants au projet d’aggrandis- 
sement de l'aéroport, le ministre 
conservateur a fait valoir que la 
procédure d’évaluation des im­
pacts environnementaux serait 
trop longue. M. Bissonnette a 
aussi fait valoir que ce dossier 
pourrait provoquer des « conflits 
de juridiction » entre Ottawa et 
Québec, surtout si les citoyens de­
vaient se retrouver devant les tri­
bunaux pour forcer Ottawa à res­
pecter le règlement québécois sur 
l’évaluation des impacts environ­
nementaux.

Pour éviter une telle confron­
tation, ajoute la lettre, le ministre 
conservateur a avancé l’idée de 
« formuler des règlements con­
cernant la circulation aérienne et 
les activités futures de l’aéro­
port ».

Les adversaires du projet re­
fusent d'entériner le projet du mi­
nistre d’État aux Transports car, 
disent-ils, la quiétude des citoyens 
de Saint-Jean ne peut reposer sur 
un pilier aussi fragile qu’un règle­
ment sur le transport aérien, sus­
ceptible d’être modifié une fois le 
projet terminé. Et, ajoutent-ils, 
rien ne prouve pour l’instant que 
la valeur de ce projet - même au 
strict plan économique -‘dépasse 
la somme des inconvénients per­
manents qui résulteront d’une in­
tensification drastique du traffic 
aérien au dessus de Saint-Jean.

Négociations sur le libre-échange
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Si ce calendrier est respecté, le 
projet de loi devrait être adopté 
avant l’ajournement des Fêtes, es­
père M. Paradis.

La réforme envisagée contiendra 
les mêmes grands principes que 
ceux énoncés en campagne électo­
rale, à savoir l’abolition de la discri­
mination en raison de l’âge et la 
création de deux catégories de bé­
néficiaires, ceux qui sont capables et 
ceux qui sont incapables de travail­
ler

C’est au niveau de la façon d’as­
surer la transition entre les deux ré­
gimes que le gouvernement veut évi­
ter l’improvisation.

« On ne peut pas du jour au len­
demain effectuer une cassure dans 
un système qui touche plus de 700,000 
personnes. Il s’agira de prévoir un 
calendrier d’implantation qui pour­
rait s’échelonner sur une période de 
temps qui reste à déterminer », a dé­
claré le ministre.

+ Aéroports
reau de commerce et la Conférence 
des maires de banlieue — sont en fa­
veur de Dorval.

D’autres groupes comme la Cor­
poration de développement des Lau- 
rentides (CDL) se sont prononcés en 
faveur de Mirabel.

Certains membres du comité com­
ptent s’abstenir de prendre position. 
C’est ce le cas notamment du minis­
tère québécois des Transports. Con­
statant que c’est au gouvernement 
fédéral de payer la note, Québec a 
adopté une attitude de « wait and 
sec», a expliqué M. Pierre Michaud, 
sous-ministre des Transports. Le dé­
légué du ministère des Transports 
n’assistera pas aujourd’hui à la réu­
nion du comité Sauriol.

Il semble que la bataille des aéro­
ports va maintenant se livrer sur la 
place publique. La CDL a convoqué 
une conférence de presse pour ce 
matin pour annoncer la création d’un 
front commun rassemblant les grou­
pes des Laurentides et Laval favo­
rables à Mirabel.
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1985: dix personnes sont tuées à 
Santiago du Chili pendant les pre­
mières journées de protestations 
depuis la levée de l’état de siège, le 
16 juin.
1984 les progressistes-conserva­
teurs, dirigés par Brian Mulroney, 
établissent un précédent en ga­
gnant 212 des 282 sièges de la 
Chambre des Communes.
1972: des tableaux et objets d’art 
d’une valeur gloable de $2 millions, 
dont un Rembrandt de $ 1 million, 
sont volés au Musée des Beaux- 
Arts de Montréal. — A Munich, l'A­
méricain Mark Spitz devient le 
premier athlète à gagner sept mé­
dailles d'or ( en natation ) au cours 
des mêmes Jeux olympiques.
1970: le socialiste Salvador Al- 
lende est élu président au Chili. 
1965: Albert Schweitzer meurt à 
l’âge de 90 ans.
1948: la reine Wilhelmine de Hol­
lande abdique pour raisons de 
santé.
1929: le dirigeable allemand Craf 
Zeppelin accomplit le tour du 
monde.

Les négociateurs progressent et 
évitent les sujets controversés

LAC MEECI1 (PC) — Les négo­
ciât ions canado-américaines sur le 
libre-échange se poursuivent sans le 
moindre accroc, ont optimistement 
affirmé mercredi les négociateurs- 
chefs.

Abordant la délicate question des 
programmes sociaux, le négociateur 
canadien Simon Reisman a souligné 
qu’elle n’avait pas été soulevée une 
seule fois au cours des quatre réu­
nions exploratoires qui ont eu lieu de­
puis l’ouverture des négociations.

« Nous visons la conclusion d’une 
entente très large entre les deux 
pays sur tous les sujets touchant le 
commerce de biens et services », a 
déclaré aux journalistes M. Reis­
man. à l’issue d’une pleine journée de 
discussions au Lac Meech, une pro­
priété gouvernementale située dans 
la région de Gatineau, au nord d’Ot­
tawa.

« .1 e crois pouvoir dire en toute

justice que rien à ce jour n’est sur­
venu qui pourrait nous empêcher de 
parvenir à un accord très large sur 
chacune des questions qui ont été 
abordées. »

M. Reisman a indiqué que les deux 
parties s’étaient penchées sur en­
viron sept des huit ou neuf sujets gé­
néraux qu’ils désiraient aborder cet 
été, avant de recevoir des directives 
additionnelles de leur gouvernement 
respectif en vue des négociations 
plus détaillées qui devraient com­
mencer plus tard cet automne ou au 
début de l’hiver. Une cinquième et 
dernière rencontre préparatoire de­
vrait avoir lieu à Washington avant 
la fin du mois de septembre.

Parmi les questions qui n’ont pas 
été soulevées depuis le début des 
pourparlers figurent les program­
mes sociaux du Canada, a souligné 
M. Reisman.

« Je peux vous affirmer sans équi­

voque que nous ne poursuivons ni 
discussions ni négociations sur les 
programmes sociaux canadiens... au­
cun d’entre eux », a-t-il déclaré.

Le négociateur américain avait 
affirmé au printemps son intention 
d’aborder à la table des négociations 
tout programme social qu’il jugerait 
avoir un impact sur le commerce en­
tre les deux pays.

« La partie américaine n’a pas sou­
levé la question, a indiqué nier M. 
Reisman, Nous ne l’avons pas soule­
vée. Ils (les programmes sociaux ) 
ne font pas l’objet d’un débat, ni ne 
feront l’objet d’un débat. »

M. Murphy, intercepté par les 
journalistes mercredi alors qu’il fai­
sait une promenade à proximité du 
lac, a confirmé que les négociations 
n’avaient encore buté sur aucun obs­
tacle: « Nous évaluons nos positions 
mutuelles, je crois, assez bien. »

Les négociations de libéralisation

des échanges devraient se terminer 
à la fin de 1987. L’autorité de l’admi­
nistration américaine sur ces négo­
ciations, telle que votée par le Con­
grès, expire au début de 1988, au mo­
ment précis où le président Reagan 
terminera son second et dernier 
mandat à la Maison-Blanche.

M. Reisman a indiqué que le 
rythme des discussions s’accélérera 
une fois que les négociations détail­
lées auront débuté. « Nous en sau­
rons peut-être davantage sur les piè­
ges à ours lorsque nous entrerons 
dans le détail », a-t-il affirmé hier.

M. Reisman a d’autre part indiqué 
que le problème du protectionnisme 
américain n’avait pas été abordé sé­
parément à la table des négociations, 
en dépit des nombreuses initiatives 
lancées récemment aux États-Unis 
pour limiter l’accès des exportateurs 
canadiens aux marchés américains.

Marx initiera un projet pilote pour pallier à 
la réduction de personnel à la Cour d’appel

+ Echange
Selon des sources gouvernemen­

tales, la proposition d’échange aurait 
été discutée à Moscou et avec des 
responsables de l’ambassade d’URSS 
à Washington.

Hier, d’autre part, le directeur du 
bureau de l’agence Tass à New York 
a déclaré qu’à son avis le reporter 
américain Daniloff n’était pas un es­
pion, bien qu’il ait cherché à obtenir 
des informations confidentielles.

Il a en estimé que les ressortis­
sants soviétiques aux États-Unis et 
les Américains en poste à Moscou ef­
fectuaient tous des missions de ren­
seignement.

« La question est de savoir ce qui 
est légal et ce qui ne l’est pas. C’est 
une question délicate. Dans ce cas, 
M. Daniloff a cherché des renseigne­
ments incompatibles avec son tra­
vail. Le gouvernement soviétique n’a 
jamais dit que c’était un espion. Il a 
seulement passé les bornes », a-t-il 
dit.

La presse américaine avait déjà 
fait état hier matin d’un possible 
compromis en ce sens — dans le 
souci de ne pas compromettre les 
chances d’un nouveau sommet Rea­
gan-Gorbatchev —, M. Zakharov 
étant remis temporairement en dé­
but de semaine prochaine à l’ambas­
sade d’URSS à Washington dans l’at­
tente de son procès.

U n accord similaire avait été mis 
au point en 1978 quand un homme 
d’affaires américain arrêté à Mos­
cou sous l’accusation de contre­
bande, M. Jay Crawford, avait été 
expulsé peu après que deux fonction­
naires soviétiques de l’ONU accusés 
d’espionnage eurent été temporai­
rement libérés et remis à l’ambas­
sade d’URSS à Washington.

Les deux hommes, MM. Valdik 
Enger et Rudolph Chernaîev, 
avaient été ensuite jugés, condam­
nés à 50 ans de prison aux États- 
U nis, puis échangés en 1979 contre 
des dissidents soviétiques.

Pour sa part, le porte-parole de la 
Maison-Blanche, M. Larry Speakes, 
a déclaré à Santa Barbara (Califor­
nie) que « l’ensemble des relations » 
bilatérales pourraient être affectées 
de façon « négative » si le correspon­
dant du magazine US News and 
World Report à Moscou n’était pas li­
béré rapidement.

Un porte-parole du département 
d’État, M. Charles Redman, a quant 
à lui qualifié l’affaire Daniloff de 
« scandaleuse », estimant lui aussi 
que cela pourrait à « coup sûr affec­
ter l’ensemble des relations » amé­
ricano-soviétiques.

Jusqu’à présent, les responsables 
américains, tout en protestant fer­
mement contre l’arrestation de M. 
Daniloff et en réclamant sa libéra-

BERNARD MORRIER
Le ministre de la Justice, M. Her­

bert Marx, a promis hier la mise sur 
pied prochaine d’un projet pilote con- 
cernant la Cour d'appel du Québec 
en vue de régler les problèmes sou­
levés par la mise à pied éventuelle 
de secrétaires judiciaires et de gref­
fiers-audienciers.

Prenant la parole au Palais de jus­
tice. lors de la cérémonie annuelle 
marquant la rentrée automnale des 
tribunaux, M. Marx a clairement in­
diqué que son projet, dont les moda­
lites restent à convenir avec le juge 
en chef du plus haut tribunal du Qué­
bec, sera appelé à traiter « des ques- 
tions relatives aux ressources hu­
maines, matérielles et financières» 
dont peut disposer cette Cour. « C’est

ainsi, a-t-il expliqué, qu’il pourra être 
question des modalités de prise en 
charge par les membres de la Cour 
d’appel du personnel rattaché direc­
tement à la magistrature à savoir : 
le personnel de secrétariat, les gref­
fiers, les recherchistes et j’en 
passe. »

M. Marx a ajouté qu’il pourra être 
question également de la possibilité 
de laisser a la Cour l’administration 
financière des budgets alloués au mi­
nistère pour couvrir ses dépenses de 
fonctionnement, de sorte qu'il ne soit 
plus nécessaire de requérir pour l’a­
chat de biens ou l’approbation de 
frais de voyage, des autorisations au­
près du ministère.

D’autre part, le ministre a dit 
croire que des discussions avec les 
juges en chef des autres instances

judiciairesl’amèneraint à penser 
que son projet pilote pourrait éga­
lement etre aménagé avec succès 
dans les autres juridictions.

Par ailleurs, s’adressant à son tour 
à l’auditoire composé de nombreux 
juges des cours de différents paliers, 
le juge en chef Marcel Crête, de la 
Cour d’appel, a longuement insisté 
sur l’image que les membres du Bar­
reau projettent auprès de la magis­
trature. Notant que celle-ci est 
agréable dans l’ensemble, il a conclu 
qu’elle peut souffrir de distorsions 
qui dépendent peut-être de la façon 
de voir de la part des j uges, mais qui 
peuvent être aussi imputables aux 
sujets eux-mêmes.

Pour sa part, le juge en chef Alan 
B. Gold.de la Cour supérieure, a ré- 
pétéce qu’un communiqué remis à

la presse la veille révélait quant à la 
diminution des longs délais de son 
tribunal dans le traitement des cau­
ses.

Tout comme son collègue québé­
cois, le ministre fédéral de la Justice, 
M. Ray ilnatyshin, a également été 
invité à dire quelques mots qui ont 
surtout porté sur l’harmonie régnant 
quant au partage de l’administration 
de la justice entre les provinces et le 
fédéral.

Outre la présence de ces person­
nalités, pas moins d’une quinzaine de 
bâtonniers de France, de Belgique et 
du Canada assistaient à la céré­
monie inaugurale, à laquelle s’é­
taient également joints les prési­
dents de l’Association du barreau 
américain et du Barreau de l’État de 
la Louisiane.

tion immédiate, avaient pris soin de 
répéter que cette affaire n’affecte­
rait pas les négociations américano- 
soviétiques surle désarmement et en 
vue d’un nouveau sommet.

Washington a haussé le ton hier 
alors que des informations en pro­
venance de Moscou laissaient pré­
voir que' M. Daniloff pourrait etre 
aussi accusé de contrebande par les 
autorités soviétiques.

Le gouvernement américain n’en 
veut pas moins régler cette affaire à 
l’amiable avant qu’elle n’aboutisse à 
une impasse, souligne-t-on dans les 
milieux informés. « S’il y a une esca­
lade, ce sera plus dur de sauver la 
face », a déclaré hier un haut respon­
sable qui a requis l’anonymat, après 
avoir rappelé le précédent de 1978.

Interrogé sur un possible compro­
mis avec le Kremlin, M. Speakes 
s’est refusé à toute « spéculation », se 
gardant toutefois de répéter, comme 
il l’avait dit la veille, qu’il n’était pas 
au courant d’un projet quelconque 
d’échange de M. Zakharov contre M. 
Daniloff. Il a réaffirmé que les deux 
affaires étaient complètement dif- 
férentes et que les États-Unis 
avaient l’intention de poursuivre M. 
Zakharov aux termes de la loi amé­
ricaine.

« Les États-Unis », a dit M. Spea­
kes, « ne négligeront aucun moyen 
pour assurer la libération rapide » de 
M. Daniloff, et ils considèrent « l’ar­
restation du chef du bureau de US 
News and World Report avec la plus 
haute gravité. Les accusations con­
tre Nicholas Daniloff sont dépour­
vues de tout fondement ».

M. Mortimer Zuckerman, proprié­
taire de l’hebdomadaire U.S. News 
and World Report qui emploie le 
journaliste Daniloff a déclaré hier 
que les autorités soviétiques avaient 
commis une « gaffe colossale » à son 
sujet.

Il a tenu ces propos à son arrivée à 
Londres en provenance de Moscou, 
où il avait eu deux jours d’entretiens 
avec de hauts fonctionnaires sovié­
tiques pour obtenir la libération du 
journaliste américain.

Il avait qualifié ses discussions de 
« productives, mais non concluan­
tes ».

M. Zuckerman était accompagné 
du fils de M. Daniloff, Caleb, qui est 
âgé de 16 ans, et ils ont été accueillis 
à l’aéroport par la fille du journa­
liste, Miranda, 23 ans, arrivée de Pa­
ris.

Le propriétaire de l’hebdomadaire 
américain a fait savoir qu’il avait vu 
Daniloff en prison et que celui-ci 
semblait calme.

+ Rencontre
Tous deux ont fait état d’une démar­
che en deux temps, visant d’abord à 
la signature du Québec, puis à l’exa­
men des autres questions en litige. 
Tous deux estiment qu’il faut y aller 
avec la plus grande prudence, de 
sorte qu’une éventuelle conférence 
des premiers ministres ait les plus 
grandes chances de succès.

À la demande de M. Mulroney, la 
rencontre a eu lieu à la résidence de 
M. Bourassa, rue Maplewood, à Ou­
tremont, où les reporters ont fait le 
pied de grue pendant deux heures. À 
l’issue de leur entretien, les deux 
hommes ont rencontré séparément 
les journalistes.

Pour M. Mulroney, le dossier cons­
titutionnel est un travail d’équipe, 
tous deux s’employant à créer le cli­
mat de confiance qui permettra de 
trouver une formule acceptable au 
Québec et à l’ensemble des gouver­
nements. Il fait état de ses récentes 
interventions auprès des premiers 
ministres de l’Atlantique et de la col­
laboration des deux ministres res­
ponsables, MM. Lowell Murray à Ot­
tawa, et Gil Rémillard, à Québec, 
pour faire progresser les discussions, 
avec prudence et ouverture d’esprit. 
M. Mulroney répète qu’on ne peut 
prendre le risque d’un autre échec 
sur ce sujet.

Le premier ministre se refuse à 
dire s’il est d’accord avec les cinq 
points prioritaires mis de l’avant par 
M. Bourassa. notamment quant au 
droit de veto. Mais il est d’accord 
pour que ces sujets soient discutés 
en premier lieu. Quant au droit de 
veto, il pense qu’il a toujours existé 
pour le Québec. Mais les temps ont 
changé et M. Mulroney préfère 
maintenant, comme M. Bourassa 
d’ailleurs, parler de la protection cul­
turelle et linguistique qui s’impose 
dans un État fédéral.

Concernant l’entretien des F-18, M. 
Mulroney est sensible aux argu­
ments de M. Bourassa, mais il ne 
croit pas que ce soit le salut du Qué­
bec ou que ce contrat ait un impact 
dramatique sur l’ensemble de la si­
tuation économique. Mais il reproche 
aux libéraux fédéraux d’avoir laissé 
filer ce lucratif contrat en 1980.

M. Bourassa ne l’entend pas ainsi. 
Non seulement a-t-il fait de ce dos­
sier le principal sujet de son entre­
tien avec M. Mulroney, mais il a rodé 
ses arguments, quelques heures plus 
tôt, à l’inauguration de l’agrandis- 
sementdeCAEIndustries, à Saint- 
Laurent, dans son comté. Il y a là 
une question d’équilibre régional en­
tre l’Est et l’Ouest du pays, d’autant 
que l’expertise technologique est à 
Canadair et que le Québec doit ob­
tenir une plus large part des investis­
sements. Au surplus, si le contrat est 
octroyé à un autre soumissionnaire, 
la majorité des contrats ira en On­
tario, qui a déjà sa large part. Il es­
time que, dans cette affaire, le temps 
joue en faveur du Québec, dont le 
principal concurrent est Bristol, du 
Manitoba.

Sur le plan constitutionnel, M. Bou­
rassa apprécie les efforts de M. Mul­
roney pour que la priorité porte sur 
la réintégration du Québec. Mais 
pour l’instant, la convergence porte 
sur la démarche à suivre ; quant aux 
modalités, on verra au cours des 
mois à venir. Lui non plus ne parle 
pas de veto, mais de la protection né­
cessaire au Québec, dans un con­
texte d’unité canadienne. Il pourrait 
citer de nombreux exemples d’États 
fédéraux où il faut plus que l’accord 
de 50% des membres pour amender 
la constitution.

Comme M. Mulroney, il ne veut 
pas de conférence des premiers mi­
nistres sans avoir l’assurance d’une 
chance de succès. Son ministre, M. 
Rémillard, rencontrera ses homolo­
gues des autres provinces, dans la 
foulée de la récente conférence 
d’Edmonton, pour évaluer jusqu’où 
on peut aller sur la voie de la protec­
tion des régions canadiennes, sou­
mises à de fortes pressions centri­
fuges. M. Bourassa reprend ses ar­
guments voulant que l’absence du 
Québec pourrait être embarras­
sante, advenanldes jugements de la 
Cour suprême.

MM. Mulroney et Bourassa ont 
rencontré la presse sur le parvis de 
la résidence de ce dernier, en pré­
sence d’enfants accroupis devant 
eux, et de voisins attirés par cet at- 
troupementinhabituel dans ce quar­
tier cossu d’Outremont.

+ Kadhafi
labié à une éventuelle indépendance 
de la Namibie — les attaques sud- 
africaines contre l’Angola continue­
raient, a-t-il poursuivi.

Auparavant, le président mozam- 
bicain Samora Machel, dont le pays, 
également ancienne colonie portu­
gaise, fait aussi face à une guérilla 
soutenue par Pretoria, a accusé l’A­
frique du Sud de tenter « d’écraser » 
son pays dans le cadre d’un plan vi­
sant à placer toute l’Afrique australe 
sous son hégémonie.

Cette guerre larvée, a-t-il indiqué, 
a fait plus de 100,000 morts et plus de 
$ 4 milliards US de dégâts au Mo­
zambique.

Les États-Unis ont condamné les 
déclarations du président cubain Fi­
del Castro affirmant, la veille, qu’il 
ne retirerait complètement ses trou­
pes d’Angola qu’après la fin de l’a­
partheid en Afrique du Sud.

« Nous notons que Castro menace 
une fois de plus de maintenir ses 
troupes en Afrique australe jusqu’à 
ce que ses propres conditions soient 
remplies pour leur retrait », a dé­
claré M. Charles Redman, porte-pa­
role du département d’État. « Nous 
rejetons ses affirmations selon les­
quelles ses troupes sont à leur place 
en Afrique», a-t-il ajouté.

M. Castro, qui assiste au sommet 
des non-alignés à Harare, a déclaré 
que son pays ne retirerait complè­
tement ses troupes d’Angola que 
lorsque l’apartheid aurait disparu. 
Jusqu’à présent, Cuba et l’Angola 
avaient fixé l’indépendance de la Na­
mibie, conformément à la résolution 
43 de l’ONU, comme terme à la pré­
sence des quelque 35,000 soldats cu­
bains stationnés en Angola.

+ Chili
Je crois que le verrou essentiel qui 

ferme actuellement la porte de la dé­
mocratie, la vraie raison de la stabi­
lité de Pinochet se trouve là et non 
dans la profondeur des divisions de 
l’opposition. La solidité de l’édifice 
en somme pourrait être moins 
grande qu’il n’y paraît. Elle repose 
sur un homme seul, un vieillard de 70
ans.

FIN

Un « saucipain » 
moutarde/oignon svp?

QUÉBEC (PC) — Celui qui veut 
manger un bon « hot-dog » devra-t-il 
bientôt commander un « saucipain »?

Cette suggestion a été primée ré­
cemment lors d’un concours télévisé 
pour enfants organisé en France 
sous l’égide du Commissariat gé­
néral de la langue française.

Parmi les autres suggestions re­
tenues, signalons le terme « ma- 
chouillon » pour désigner ce que les 
Français appellent le « chewing- 
gum », mais qui est appelé au Qué­
bec de façon plus prosaïque la 
« gomme à mâcher».

Les jeunes Français ont égale­
ment suggéré les termes « mouslait » 
pour désigner un milk-shake et le 
mot « murimage » pour traduire le

terme « poster».
Ces termes ont été primés lors du 

jeu télévisé « Académie des en­
fants ». Les gagnants seront présen­
tés à la presse le 11 décembre pro­
chain à Paris dans les locaux du 
Commissariat général à la langue 
française.

Signalons que des termes retenus 
pour franciser les mots « hambur­
ger » et « mobil home ». Un hambur­
ger deviendra en France un « cro­
que-hache » et un mobil-home une 
« automaison ».

On doute fort cependant que ces 
deux derniers termes surclassent les 
mots « hambourgeois» et « maison 
mobile » déjà utilisés et répandus au 
Québec.

Aidez-nous à donner plus de chances.
Quelles sont les 
chances que des 
milliers de Canadiens 
qui ont besoin d’une 
transplantation 
d’organe puissent 
trouver un donneur? 
Que les organes 
transplantés ne soient 
pas rejetés?
Que l'hypertension ou 
les autres maladies 
rénales dont souffrent 
des millions d’autres 
personnes soient 
diagnostiquées à leur 
début et traitées

vie.

efficacement?
Grâce aux
programmes de la j
Fondation du rein, les 
chances augmentent 
chaque jour... non 
seulement pour les 
malades rénaux mais 
pour tous les
Canadiens. \
Lorsque vous serez y
sollicités, soyez
généreux. Chaque
pièce de monnaie
donne plus de
chances... à la vie!
Composez le 1-514-341-54 22 
ou écrire
6767 Côte des Neiges, #305A 
Montréal, Qc H3S 2T6

r
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Prévisions dans la LNF

Les Bears et les Dolphins 
devraient logiquement 
parvenir au Super Bowl
YVES D'AVIGNON
de La Presse Canadienne

Si des blessures aux joueurs de 
premier plan ne viennent pas frei­
ner les élans des équipes de tête, 
les 16 semaines du calendrier ré­
gulier de la ligue nationale de foot­
ball (LNF) permettront de dépar­
tager aisément les 10 formations 
qui participeront aux éliminatoires, 
à partir de la dernière fin de se­
maine de décembre.

Ainsi, dans la Conférence natio­
nale, les Bears de Chicago, cham­
pions en titre, n’auront aucune dif­
ficulté à terminer au premier rang 
de la section Centrale, faute de 
compétition. Bien que les Bears 
aient pris un malin plaisir à vaincre 
18 des 19 équipes sur leur chemin 
du Super Bowl l’an dernier, la com­
plaisance de leurs figures de proue 
et possiblement les ennuis internes 
entre entraîneur et joueurs-vedet­
tes nuiront à l’accomplissement 
d’une saison parfaite.

Qui plus est, depuis six ans, une 
seule formation gagnante du Super 
Bowl a atteint le match de cham­
pionnat l'année suivante — les 
Redskins de Washington, en 1983.

Par ailleurs, pour accéder au 
match du Super Bowl, les Bears 
verront possiblement sur leur route 
les Giants de New York, les 49ers 
de San Francisco et les Rams de 
Los Angeles, qui ont tous soif de 
victoire.

I.es Giants sont très près du but: 
équipe au jeu régulier en 1985, qui 
n’a pas eu à se fier uniquement à un 
joueur à chaque semaine. Très 
forts à la défensive, les Giants sont 
à un bon receveur de passes près 
d’obtenir la mention suprême de fa­
voris pour accéder au Super Bowl.

Cet honneur revient cette année 
aux 49ers de San Francisco, cham­
pions en janvier ’82 et '85. Il ne 
manque pas beaucoup aux 49ers, à 
16 semaines de la fin du calendrier. 
Un entraîneur innovateur, un quart 
talentueux, une unité offensive 
parmi les meilleures du circuit 
mais une défensive qui sait parfois 
faire preuve de générosité. Les 
deux Super Bowl remportés par les 
49ers au cours de cette décennie, 
bien que le livre des records fasse 
surtout référence à une attaque 
bien orchestrée, a été l’oeuvre 
d’une défensive formidable. Les in­
grédients y sont, il ne reste qu’à les 
incorporer.

Les Rams de Los Angeles ne 
sont pas loin de l’objectif non plus, 
mais l’absence d’un quart en par­
faite santé leur confère un rôle en 
attente. Steve Bartkowski — deux 
genoux amochés — commencera la 
saison au poste de quart. Son âge 
(34 ans) est à la fois un avantage et 
un inconvénient.

Les Cowboys de Dallas, les Reds­
kins de Washington et les Vikings 
du Minnesota seront l’une des deux 
autres équipes qui participeront

aux séries à titre de meilleurs deu­
xièmes.

L’Américaine: une habitude, 
unesurprise, un espoir

Les Dolphins de Miami rempor­
teront le titre dans la section Est 
de l’Américaine parce que leur dé­
fensive, talon d’Achille l’an dernier, 
s’est améliorée. Surtout au poste de 
secondeur, où l’activité intense des 
joueurs en présence — dont un cer­
tain John Offerdahl, un mélange de 
Nick Buonicontiet Jack Lambert 
— solidifiera l’unité. L’attaque, 
déjà formidable, n’en sera que 
meilleure. De plus, l’entraîneur 
Don Shula, question d’habitude, a le 
don de mener l’équipe à bon port 
malgré quelques lacunes apparen­
tes.

Les Patriots de la Nouvelle-An­
gleterre et les Jets de New York ne 
sont pas donnés pour compte. En 
fait, la lutte sera très intéressante 
pour le premier rang. Mais les Pa­
triots ont eu leur chance et l’ont ra­
tée tandis que le succès des Jets 
tient à un seul fil: Freeman Mc­
Neil.

Les Bengals de Cincinnati sorti­
ront la section Centrale de l'embar­
ras, mais ils ne pourront pas éli­
miner les Browns de Cleveland, fa­
voris pour remporter le titre.

U ne défensive imperméable est 
le trait dominant des Browns. Avec 
le quart Bernie Kosar, qui aura 
cette fois l’aide de bons receveurs 
de passes, les Browns gagneront 
chèrement ie championnat. L’ar­
rivée du receveur Terry Greer, an­
ciennement de la LCF et qui a 
connu un excellent camp d’entraî­
nement, aidera plus que prévu.

Les Bengals ne sont pas loin der­
rière. Avec une attaque explosive 
dirigée par le quart Boomer Esia- 
son, les Bengals parviendront à 
donner une chaude lutte aux 
Browns si leur défensive tient le 
coup. Il est clair que le champion­
nat de la section Centrale se ga­
gnera avec neuf ou 10 victoires tout 
au plus.

La surprise dans la conférence 
Américaine viendra de la section 
Ouest, où les Broncos de Denver 
sortiront vainqueurs d’une bataille 
rangée avec les Raiders de Los An­
geles. Victorieux 11 fois en 1985, les 
Broncos ont encore un goût amer 
dans la bouche, celui d’avoir été 
écartés des séries de fin de saison. 
Le quart John El way pourra doré­
navant miser sur deux demis à l’at­
taque pour l’appuyer et le seul en­
nui défensif a été corrigé à la suite 
de l’acquisition du demi de coin 
Mark Haynes, présentement sur la 
liste des blessés.

Les trois champions de section 
de la conférence Américaine — 
Miami, Cleveland, Denver — ba­
tailleront avec deux autres équipes 
à Tissue du calendrier: les Jets, les 
Bengals et les Raiders.

Peut-être même une équipe Cen- 
drillon: les Chargers de San Diego.

BASEBALL
Ligue Nationale

Mardi
Houston 4, Chicago 4 

(susp après 14 manches) 
Montréal 1, L. Angeles 0

S. Francisco 4, New York 3 
San Diego 6, Phil'phie 2 

Cincinnati 9, Pittsburgh 1 
Atlanta 4, St. Louis 2

Hier
Houston 8-8, Chicago 7-2
L. Angeles 5, Montréal 3
S. Francisco à New York 
San Diego 7, Phil’phie 5 

Pittsburgh 5, Cincinnati 3 
St. Louis 5, Atlanta 3

Aujourd'hui
San Francisco, LaCoss 

(9-10) à Montréal, 
Smith (9-8), 19 h 35

LIGUE NATIONALE
Section Est

1 O P moy. dltf.
NEW YORK........... ......... 88 44 .667 —
PHILADELPHIE.... ....... 69 64 519 19 '/a
ST. LOUIS............. ......... 67 66 .504 21 ’/a
MONTRÉAL.......... ......... 64 66 .492 23
CHICAGO.............. ......... 55 78 .414 33 ’/a

; PITTSBURGH...... ......... 54 78 .409 34
1 Section Ouest
!HOUSTON............. ......... 76 57 .571 —
iCINCINNATI.......... ......... 68 65 .511 8
iSAN FRANCISCO. ......... 66 66 .500 9 '/a
iLOS ANGELES.... ......... 63 70 .474 13
jATLANTA.............. ......... 62 70 .470 13'/z
'SAN DIEGO........... ......... 63 71 .470 13’/a

LIGUE AMÉRICAINE

i Section Est
: BOSTON................ ......... 79 54 .594 —
1 TORONTO............ ......... 75 59 .560 4’/a
NEW YORK........... ......... 71 63 .530 8 '/a
DETROIT................ ......... 70 64 .522 9 '/a
BALTIMORE......... .......... 66 66 .500 12 '/a
CLEVELAND......... .......... 66 68 .493 13'/a

■MILWAUKEE......... .......... 64 67 .489 14
r Section Ouest
CALIFORNIE......... .......... 75 57 568 —

'TEXAS........................ .......... 69 65 .515 7
! OAKLAND............. .......... 63 72 .467 13’/a
KANSAS CITY...... .......... 60 72 .455 15

: CHICAGO.............. .......... 58 73 .443 16'/a
! SEATTLE.............. .......... 58 76 .433 18
; MINNESOTA......... .......... 57 75 .432 18

FOOTBALL
Ligue Canadienne

Jeudi Dimanche
Ottawa à Vancouver Hamilton à Toronto

Vendredi Montréal à Edmonton
Regina à Winnipeg

LIGUE CANADIENNE
Section Est

Pi g P n PP pc pt»
TORONTO....... .......... 9 6 3 0 211 195 12
HAMILTON..... .......... 9 4 5 0 215 196 8
OTTAWA.......... .......... 9 2 7 0 179 251 4
MONTRÉAL.... .......... 9 2 7 0 139 229 4

Section Ouest
VANCOUVER... .......... 9 7 2 0 228 201 14
EDMONTON ...”....  9 6 3 0 272 193 12
WINNIPEG....... .......... 9 5 4 0 263 197 10
CALGARY........ .......... 10 5 5 0 226 220 10
REGINA .......... 9 4 5 0 197 248 8

Ligue américaine
Mardi

Cleveland 9, Toronto 5 
Boston 8, Texas 6 

Minnesota 4, Milwaukee 0 
Chicago 3, Kansas City 0 
Californie 10, Baltimore 1 

Detroit 7, Seattle 5 
New York 9, Oakland 8 

Hier
Oakland 5, New York 3 
Toronto 3, Cleveland 1 

Boston 4, Texas 3 
Milwaukee au Minnesota 
Chicago à Kansas City 
Baltimore en Californie 

Detroit à Seattle 
Aujourd'hui

Chicago, DeLeon (3-4) à 
Kansas City, Gubicza 
(8-6), 20 h 35 

Cleveland, Bailes (9-8) à 
Milwaukee, Leary (9- 
11), 20 h 35

Les frappeurs
(Parti* d'hier non comprit*) 

pb et ppcc moy.
Bil'dello...... 160 29 12 2 .181
Brooks......  306 104 58 14 .340
Dawson......  375 100 59 17 .267
Fitz'rald 209 59 37 6 .282
Foley..........  119 35 13 0 .294
Galarraga.... 223 55 26 6 .247
Hunt...........  6 0 0 0 000
Johnson..... 87 24 7 1 .276
Krenc'cki.... 188 47 20 2 .250
Law............  351 78 40 5 .222
Newman .... 166 35 7 1 .211
Nieto.......... 61 12 6 1 .197
Haines.. 477 159 55 9 .333
Rivera......... 76 14 6 0 .184
Wallach 450 108 69 18 .240 
Webster 460 136 40 6 296
Win'gham.... 151 33 10 4 .219
Wohlford..... 75 17 7 1 .227
Butt volét: Raines 55; Webs­
ter 35; Dawson 13; Newman 
11; Winningham 9; Wallach 
8. Galarraga. Johnson 6; 
Brooks, Foley 4; Fitzgerald, 
Law 3; Krenchicki 2.

Les lanceurs
g-p ml pm rib mpm

Burke.....  8-6 93.2 26 74 2.50
Martinez 2-5 66 2 42 37 5 68
McClure .. . 0-3 47.0 18 31 3,45
McGafligan 8-5 114.1 39 81 3.07
Reardon . 7-8 79.0 33 56 3.76
Roberge 0r3 16.2 12 7 6.51
Sebra 3-2 48.2 22 34 4.07
Smith 9-8 1 75.2 73 97 3.74
Tibbs ' 6-8 167 2 75 102 4.03
Tomlin....  0-0 10.1 6 6 5.24
Youmans 12-9 1 73 2 68 148 3.52
Victoires préservées: Rear­
don 28; McClure. 6; Burke 4; 
McGafligan, Roberge 1

Law produit tous les points des Expos /js>

Les Dodgers rebondissent
GUY ROBILLARD

(PC) — Steve Sax, Bill Madlock et 
Ralph Bryant ont battu Vance Law 
et les Expos 5-3 hier au Stade olym­
pique, devant seulement 8,688 spec­
tateurs.

Law a produit tous les points de 
son équipe pour un deuxième soir de 
suite, tandis que Madlock (trois) et 
Ralph Bryant (deux à l’aide d’un cir­
cuit) produisaient ceux des visiteurs. 
Sax a réussi deux simples et deux 
doubles, croisé le marbre à deux re­
prises et volé le troisième but.

Au monticule, Rick Honeycutt (10- 
9), remplacé par un frappeur de re­
lève à la huitième manche, a été net­
tement supérieur à Bob Sebra (3-3).

En quatre manches et un tiers, ce 
dernier a accordé quatre points, sur 
six coups sûrs et trois buts sur balles.

Le cas Sebra
« On ne le saura jamais, mais je ne 

crois pas que le fait d’avoir lancé 
avec quatre jours de repos lui ait nui, 
a estimé le gérant Buck Rodgers. Il 
n'avait lancé que six manches sa­
medi. Son problème était dans son 
élan, qui manquait nettement de sou­
plesse. Chaque tir semblait ardu. Il 
devra apprendre à être plus régu­
lier ».

Les Expos ont été les premiers à 
noircir la feuille de pointage en ins­
crivant deux points non mérités dès 
la première manche.

Après deux retraits, Tim Raines a 
frappé un simple et atteint le deu­
xième but quand Tarrêt-court Dave 
Anderson a mal lancé au deuxième 
but, après avoir capté le roulant 
d’André Dawson et songé à lancer au

rentier. Tim Wallach a obtenu un
ut sur balles après plusieurs fausses 

balles et Law a produit les deux 
point s à l’aide d’un simple. Il a été re­
tiré en voulant l’étirer en double.

Les Dodgers ont fait 2-1 à la troi­
sième reprise : but sur balles au lan­
ceur Rick Honeycutt, simple de Sax 
et ballon-sacrifice de Madlock.

Bryant frappe loin
À la manche suivante, un simple 

de Franklin Stubbs, et un deuxième 
circuit en trois soirs, un long, du nou­
veau-venu Ralph Bryant, et c’était 
3-2 pour les Dodgers. La balle cognée 
par Bryant, un frappeur gaucher, a 
franchi la clôture au champ centre- 
gauche.

À la quatrième, un simple de Sax, 
un sacrifice et un coup sûr opportun 
de Madlock, et les Dodgers se don­
naient une avance de deux points et 
provoquaient le départ de Sebra,

Dodgar* S Expos 3
■xb p CI pp ob g et pp

Sax 2b 5 2 4 0 WJhnsn 1b 4 0 0 0
Andesn ac 3 0 0 0 Webster cc 4 O 1 O
Madlck 3b 2 0 2 3 Raines cg 4 2 2 0
Hamltn 3b IOOO Dawson cd 4 1 2 O
Brock 1b 5 0 0 0 Walloch 3b 3 O 1 O
Scioscia r 4 0 10 law 2b 3 O 1 3
Stubbs cg 3 110 Rivera ac 3 O 1 O
Guerrr fs 10 10 McClure 1 O OOO
JGonilz cc OOOO Burke 1 O OOO
Bryont cd 3 112 Foley fs O OOO
See fs IOOO Hunt r 3 OOO
BRussell cg OOOO Wnghm fs 1 OOO
RWIIms cc 4 0 0 0 Sebra 1 1 OOO
Honeyctt 1 2 10 0 McGffgn 1 1 OOO
Trevino fs t O O O Newmn ac 1 OOO
Howell 1 OOOO Krnchc fs 1 OOO
Totaux 35 5 10 5 Totaux 33 3 8 3
Los Angeles 001 210 100—E
Montréal 200 001 000—3

Point victorieux — Bryont ( 1 ).
E—Anderson, Newman. DJ—Montréal 1. IS- 

B—Los Angeles 8, Montréal 6. 2B— Scioscia, Sax 
2. C—Bryont (2). BV—Sax 2 (31), Madlock (2). 
S—Anderson. BS— Madlock, Low.

ML CS
Lob Angeles
Honeyctt G, 10-9 7 7
Howell S, 12 2 1
Montréal
Sebra P,3-3 4 1-3 6
McGffgan 2 1-3 2
McClure 11-3 1
Burke 1 1

Ml—Sebra. Fl—McGaffigan 
D — 2:50. A — 8,668.

remplacé par Andy McGafligan.
A la sixième, des simples de Rai­

nes et Dawson et un ballon-sacrifice 
de Law ramenaient les Expos à un 
point.

Mais à la manche suivante, Sax 
(un double, son troisième coup sûr) 
et Madlock (simple) ont de nouveau 
combiné leurs efforts pour redonner 
une avance de deux points aux Dod­
gers et chasser McGaffigan.

Bob McClure et Tim Burke ont en­
suite blanchi l’adversaire, tandis que 
Ken Howell lançait les deux derniè­
res manches et protégeait une 12e 
victoire pour les Dodgers.

Une victoire des Expos leur aurait 
permis de balayer les honneurs de 
leur série annuelle à domicile contre 
les Dodgers pour la première fois de 
leur histoire. Leur fiche de 5-1 (7-5 au 
total) égale celle de 1979.

■ Apres un début de saison quelcon­
que, les Indians d’Indianapolis, la 
principale filiale des Expos, ont rem­
porté le championnat de la division 
Est de l'Association américaine, 
avec une fiche de 80 victoires et 62 
défaites. Us affrontent depuis hier 
l'équipe de Denver pour te cham­
pionnat de la ligue.

Tournoi pro-am
Thivierge en prolongation
RICHARD MILO

BERTH 1ER (PC) — Ce ne fui pas facile mais Serge Thivierge a con 
fit mé son excellence à la veille du tournoi du championnat provincial 
des golfeurs professionnels en remportant, à Berthier, le tournoi pro- 
am, la dernière étape du circuit de golf La Sauvegarde, hier.

Thivierge (33-36) a réussi un coup de départ d’une distance de 285 ver­
ges pour l'emporter au premier trou supplémentaire devant Jean La- 
force (35-34) et Yvan Beauchemin (36-33). lia obtenu une normale4 
tandis que Laforce et Beauchemin n’ont pu faire mieux qu'un bogey 5 
après avoir remonté la pente dans la deuxième neuf.

Thivierge, de Laval-sur le-Lac, était à moins quatre, après 16, lors­
qu’il a commis un bogey au 17e. Il s’est néanmoins ressaisi de brillante 
façon pour remporter la somme $1,400 tandis que Laforce, de Joliette, 
et Beauchemin, de Cowansville, ont récolté $775 chacun.

« Je suis content. J’avais de la misère avec mon driver. J’ai changé 
mon élan-arrière depuis deux jours, a-t-il révélé. Avec un peu de 
chance, j'aurais pu joueur 29 ou 30 sur le premier neuf. J'ai manqué cinq 
coups roulés de 10 à 15 pieds », a-t-il ajouté.

Selon Thivierge, le gagnant du championnal des golfeurs profession­
nels — qui commence aujourd'hui — a souligné que celui qui réussira 
« à jouer le par » sur les trous à normale trois partira avec trois coups 
d’avance. Il estime également que le vainqueur du tournoi provincial 
l’emportera probablement avec une fiche de moins six.

R RM H RB

3 114
0 0 14

4 4 3 1
110 0
0001 
0 0 0 1

AVIS PUBLICS
Voir aussi en page 10

AVIS EST DONNE que DAME MARIE 
MARCELLE FRANCINE LABRÈCHE, 
de la Ville de Chambly. Province de 
Québec, demeurant au 124 avenue 
Martel, s'addressera au Ministre de 
la Justice de la Province de Québec 
pour un décret du Lieutenant-Gou­
verneur en Conseil pour le chan­
gement du nom de son (ils mineur, 
MATHIEU JOSEPH MAURICE LA- 
PLAINE à MATHIEU JOSEPH MAU­
RICE LABRÊCHE. et que le décret 
n'affectera personne autre que ledit 
mineur
DORVAL, Québec, le 21 août, 1986 
AMARON, STEAD ET VIBERG 
PROCUREURS DE LA REQUÉ­
RANTE

PRENEZ AVIS que M CLAUDE MAS- 
SIC0TTE, 291 Rive Nord, Ste-Gene- 
viève-de-Batiscan, P Qué., GOX 2R0, 
titulaire du permis de camionnage en 
vrac numéro 0508402-001 pour la ré­
gion 04 s'adressera à la Commission 
des Transports du Québec pour ob­
tenir le transfert de son permis, en la­
veur de M. GILBERT POMERLEAU, 
475 Gouin app 10. La Tuque, Qué , 
G9X 4C7.
Tout intéressé à ladite requête peut 
porter opposition ou intervention dans 
les cinq (5) jours qui suivent la deux­
ième publication dans ce journal à 
Commission des Transports du Qué­
bec, 585, bout Charesl est, Québec. 
G1k 7W5
1ère publication 4 septembre 1986 
2e publication 5 septembre 1986
CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE
NO 500-02-026326-669 
GARAGE LE POINTELIER INC..

Partie demanderesse 
-vs-

GERMAIN JOYAL.
Partie défenderesse 

ASSIGNATION
ORDRE est donné à Germain Joyel 
de comparaître au gratte de cette 
cour situé au 10 est rue St-Antoine, 
Montréal, dans les trente (30) jours 
de la date de la publication du pré­
sent avis dans LE DEVOIR.
Une copie du brel d'assignation a 
été remise au greffe à l'intention de 
Monsieur Germain Joyal.
Montréal, ce 28 août 1966

MICHEL MARTIN 
Protonotalre adjoint

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT 0E MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO; 500-12-151527-869 
LUISINHA CAROLINA DESOUZA.

Partie demanderesse 
-VB-

FRANCIS VAZ,
Partie défenderesse 

ASSIGNATION
ORDRE est donné à Francis Vaz de 
comparaître au grelle de cette cour 
situé au 10 est, rue St-Antolne Mont­
réal. Québec, salle 1.100 dans les 30 
jours de la date de la publication du 
présent avis dans le journal LE DE­
VOIR.
Une copie de la déclaration en di­
vorce a été remise au grade à l'in­
tention de Francis Vaz.
St-Lambert. ce 26 août 1986

MICHEL MARTIN 
Protonotaire adjoint

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT D'ARTHABASKA 
Cour No 415-11 -000039-864 
Surintendant No 030219

COUR SUPÉRIEURE 
“En faillite”

Dans Tadaire de la faillite de:
LA BOULANGERIE DU BON 
VIEUX TEMPS INC., boulange­
rie. un corps politique et incor­
poré ayant son siège social au 
351, rue Notre-Dame OuesJ. Vic- 
toriaville, Qué. G6P1S3 

Avis est par les présentes donné que 
la compagnie "LA BOULANGERIE 
DU BON VIEUX TEMPS INC.", bou­
langerie. de Victoriaville. Qué.. a tait 
une cession le 26e jour d'août 1986. 
et que la première assemblée des 
créanciers sera tenue le f te jour de 
septembre 1986, è 10 heures de l'a- 
vant-midi. au bureau du syndic Jac­
ques Roy. 450. Boul. Bois-Francs 
Nord, à Victoriaville. dans la pro­
vince de Québec
Daté de Victoriaville. Qué . le 28e 
jour d'août 1986

JACQUE8 ROY, C.A.,
Syndic.

BUREAUX DU SYNDIC:
450, boul. Bois-Francs Nord 
Victoriaville. Qué 
G6P1H3
Tél (819) 758-0696

AVIS EST donne que M CLAUDE PA- 
RENT, 50. St-Léon, Samt-Chrystome. 
P Q . détenteur du permis M-507668- 
001 région 06 s'adressera à la Corn- 
mission des Transports du Québec, 
dans le but d'obtenir l'autorisation de 
transférer son permis en laveur de M 
MARTIAL CHAGNON, 645. rue Ouimet, 
app 18. Saint-Jérôme, P Q. région 06. 
conformément aux dispositions des ar­
ticles 30 et 85 du réglement sur les rè­
gles de pratique et de régis interne de 
la CTO
Tout intéresse peut introduire une op­
position ou une intervention dans les 5 
jours qui suivent la deuxième parution 
dans leslourneaux 
1ère parution le 4 septembre 1986 
2e parution le 5 septembre 1986

MARTIAL CHAGNON

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-12-154339-869 

GLORIA ROGER,
Partie demanderesse 
-vs-

JEAN-CLAUDE MONTREDON,
Partie détenderesse 

ASSIGNATION
ORDRE est donné à M. Jean-Claude 
Montredon de comparaître au greffe 
de cette cour situé au 1 est. rue No­
tre-Dame. Montréal, salle 1.150 dans 
les 30 jours de la date de la publica­
tion du présent avis dans le journal 
LE DEVOIR.
Une copie de la déclaration de di­
vorce a été remise au gratte à l'In­
tention de M. JEAN-CLAUDE MON­
TREDON.
Montréal, ce 26 août 1986

MICHEL MARTIN 
Protonotalre adjoint

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

NO: 500-02-022937-861 
GÉNÉRAL ACCIDENT, COMPAGNIE 
D'ASSURANCE DU CANADA, cor­
poration légalement constituée 
ayant son siège social et principale 
place d'altalras pour le Québec au 
bureau f 300 de la Place du Canada 
dans les Cité et District de Montréal 

-et-
CLAUDE SANTERRE, résidant et do­
micilié au 2048, de la rue Laplanta 
an la Cité de Chomedey, dans le dis­
trict de Montréal,

-c-
DANIEL LAVOIE, anciennement i 
remploi de la compagnie Cammont 
Electronique situé au 144, rue Ro­
nald Drive, dans Iss Cité et district 
de Montréal

PAR ORDRE DE LA COUR 
Le détendeur, Daniel Lavoie, est, par 
les présentes, requis de comparaître 
dans un délai da trente (30) jours à 
compter de la publication de cet 
avis. La copie du bref d'assignation 
et de la déclaration a été laissée au 
gratte de la Cour Provinciale dé 
Montréal à son intention 
Montréal, ce 27 août 1986 
PAGE DUCHESNE DESMARAIS 
6 PICARD
Procureurs des demandeurs

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE JOLIETTE 

COUR SUPÉRIEURE 
NO: 705-12-004371-836 
LISE LAMBERT,

Requérante
_vs—

MICHEL MASTROMATTEO,
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimé MICHEL MASTROMATTEO, 
est par les présentes requis de com­
paraître dans un délai de quatre 
vingt dix (90) jours de la publication. 
Une copie du jugement conditionnel 
de divorce a été laissée à son inten­
tion au bureau de la Direction Gé­
nérale des Greffes, au Palais de Jus­
tice de Joliette au no: 450 rue St- 
Louis i Joliette
PRENEZ DE PLUS AVIS qu'à défaut 
par vous de signer et de déposer vo­
tre comparution ou contestation 
dans les délais susdits, la requérante 
procédera à obtenir contre vous, par 
défaut, un jugement irrévocable dé 
divorce accompagné de toute or­
donnance accueillant les mesures 
accessoires qu elle sollicite contre 
vous
Montréal, le 28 août 1986

NICOLE LAPOINTE 
Me Lizette Rooney 
4150 rue Ste-Catherine Ouest 
MONTRÉAL, Québec 
H3Z 2Y5
Tél (514) 935-7433

SI quelqu 'un connaît les allées et ve­
nues de Liette Clairoux, mère de John 
Jr, prière de contacter Aurele Lalonde 
à Irais virés au 613-737-1741

AVIS EST donné que Les Entreprises 
J et C Gravel Llee 2 Complexe Des- 
jardins Montréal, demande a la C T Q 
de transférer les permis M507438-01- 
04-05-06 pour la région 10, en laveur 
de Les Immeubles Innovac Inc . 13101 
Notre-Dame. Montréal, conformément 
aux dispositions des articles 30 el 85 
des regies de pratique de la C T Q 
Tout intéressé peul y faire opposition 
dans les cinq jours qui suivent la date 
de la deuxième parution 
1ère parution: le 3 septembre 1986 
2e parution le 4 septembre 1986 
S P T Q LTÉE

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-04-003312-866 
CLAUDE GAUDREAU 

—vs—
SUZIE POIRIER

PAR ORDRE DE LA COUR 
La détenderesse Suzie Poirier, d'a­
dresse inconnue, est pai les présen­
tes requise de comparaître dans un 
délai de trente (30) jours à compter 
de la publication
Une copie de la déclaration en sé­
paration de corps, avis, requête, af­
fidavit a été laissé à son intention au 
greffe au Palais de Justice de Mont­
réal, 1 est, Notre-Dame 
Prenez de plus avis qu’une requête 
pour mesures provisoires sera pré­
sentée pour adjudication au Palais 
de Justice de Montréal, le 14 octobre 
1986. en la salle 2.17, à 9:15 hrs. et 
veuillez agir en conséquence. 
Montréal, ce 26 août 1986

MICHEL MARTIN, 
protonotaire adjoint 

Me Gilles Normandin 
507 Place d'Armes, suite 1500 
Montréal, P.Q.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE ST-HYACINTHE 
NO DE DOSSIER 750-43-000013-66 

TRIBUNAL 
DE LA JEUNESSE 

ORDONNANCÉ DE SIGNIFICATION 
PAR AVIS PUBLIC. ART 138C.PC 

et 2f de la Loi de L'Adoption 
A Madame Diane Bergeron 
Adresse inconnue
Considérant la demande formulée par 
requête en date du 8 août 1986. le Tri­
bunal ordonne à l'intimée DIANE BER­
GERON de comparaître au Greffe du 
Tribunal de la Jeunesse de Saint-Hya­
cinthe. situé au 1150. rue St-Anne 
Saint-Hyacinthe, dans un délai de 
trente (30) jours à compter de la publi­
cation delà présente ordonnance et 
l'avise qu'une copie de l'ordonnance 
de placement pour tin d'adoption con­
cernant Bianca Blanchette, née le 18- 
03-77 a été déposée à son intention au 
greffe de l'adoption dudit Tribunal 
Vous êtes de plus avisé qu'à défaut de 
signifier ou déposer votre comparution 
ou contestation dans les délais légaux, 
le Tribunal procédera dans l'instance 
dans autre avis
Saint-Hycinthe. le 20 août 1986

DIANE L LAROCHE 
Greffier-Adjoint 

COUSINEAU. ARCHAMBEAULT ET 
GAGNON
Procureurs de la requérante

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-05-004316-863 
BANQUE NATIONALE DU CANADA.

demanderesse
—vs—

134968 CANADA INC. 8 ALS..
défenderesses 

PAR ORDRE DE LA COUR:
La défenderesse. 134966 CANADA 
INC. d'adresse inconnue, est requis 
de comparaître au Greffe de cette 
cour dans un délai de trente (30) 
jours de la publication 
Uns copie du brel d'assignation, dé­
claration et avis selon l'article 119.1 
C.P C a été laissée à son intention 
au bureau de la direction Générale 
des Greffes, au Palais de Justice de 
Montréal, au no : 10 est. rue St-An­
toine à Montréal dit district 
PRENEZ AVIS de plus qu'à défaut 
par vous de signer et de déposer vo­
tre comparution ou contestation 
dans les délais susdits, la demande­
resse procédera à obtenir contre 
vous, par défaut, un jugement avec 
les mêmes conséquences juridiques 
qu'à la suite d'un débat contradic­
toire.

RONALD CHASSÉ. P. A , 
Mes SMITH. LUSSIER 6 ASS 
avocats
615 ouest, boul Dorchester 
Suite 700 
MONTRÉAL, QC 
H383X5 
(514)861-3431

AVIS EST par les présentes donne que 
le contrat de vente en dale du 20 juin 
1986 a LA BANQUE
TORONTO-DOMINION de toutes det­
tes. présentes ou futures, payables a 
HABITATIONS F Y M INC a été enre­
gistré au bureau dênregistrement de 
la division d'enregistrement de Mont­
real le 22e|0ur de août 1986.sous le 
numéro 3761936 
Ce 26e|0urde août 1986

I A BANQUE TORONTO-DOMINION 
AVIS DE CHANGEMENT DE NOM 

STEPHANE MENARD.
PRENEZ AVIS, que Stéphane Mé­
nard, étudiant domicilié et résidant 
au 1547. rue Algonquin à Fabreville, 
dans la cité de Laval, district de 
Montréal, s'adressera au Ministre de 
la Justice du Québec atm d'obtenir 
un certificat lui permettant de chan­
ger son nom en celui de STEPHEN 
MAYNARD
VILLE DE LAVAL, ce 25 août 1986 
Me THIERRY USCLAT, AVOCAT 
327. boulevard Labelle, Fabreville 
Ville de Laval, H7P 2P2
CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de la Famille 

(Divorces)
NO: 500-12-154184-869 
GHISLAINE LACROIX,

Partie demanderesse 
-vs-

BERNARD LAURIN,
Partie détenderesse 

ASSIGNATION
ORDRE est donné à BERNARD LAU­
RIN de comparaître au greffe de 
cette cour situé au 1 est rue Notre- 
Dame, salle 1.100 dans les 30 jours 
de la publication du présent avis 
dans le journal LE DEVOIR 
Une copie de la demande en divorce 
a été remise au greffe à l'intention 
de BERNARD LAURIN.
Montréal, ce 27 août 1986

MICHEL MARTIN 
Protonotalre adjoim

PRENEZ AVIS que COOkE CARTAGE 
AND STORAGE, LIMITED, requérante- 
venderesse el détentrice du permis 
M-302857, s'adressera à la Commis­
sion des transports du Québec afin 
d'obtenir l'autorisation de transtérer 
en laveur de MacCOSHAM VAN LINES 
(CANADA) C0 LTD . détentrice du 
permis M-302789 les certificats 001, 
002 et 003 de son permis I autorisant 
principalement à effectuer des ser­
vices de transport de ménages et d'a­
meublements usagés entre les points 
de Québec el les points du Canada, le 
tout conformément à l'article 41 de la 
Loi sur les transports et à l'article 30 
des Règles de pratique et de régie in­
terne de la Commission des Trans­
ports du Québec.
La requérante demande de plus, con­
formément à l arlicle 85 du réglement 
sur les règles de pratique el de régie 
interne de la Commission que la déci­
sion prenne effet à la dale ou elle sera 
rendue,
Toute personne intéressée à taire op­
position à la présente demande devra 
le faire dans les cinq (5) jours suivant 
la dernière parution de cet avis en s'a­
dressant à la Commission des Trans­
ports du Québec 
Me Jocelyn Leclerc 
MARTINEAU WALKER 
Procureurs de la requéranle-vende- 
resse
Première parution. 4 septembre 1986 
Deuxième parution 5 septembre 1986 
CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE
NO: 500-02-026100-862 
BANQUE NATIONALE DU CANADA, 

demanderesse
—vs—

EUGÈNE SIMARD.
détendeur

PAR ORDRE DE LA COUR 
Le défendeur. EUGÈNE SIMARD 
d'adresse inconnue, est requis de 
comparaître au Greffe de cette cour 
dans un délai de trente (30) jours de 
la publication.
Une copie du bref d'assignation, dé­
claration et avis selon l'article f f 9.1 
C.P.C. a été laissée à leur intention i 
au bureau de la direction Générale , 
des Greffes, au Palais de Justice de 
Montréal, au no.: 10 est, rue St-An­
toine à Montréal dit district.
PRENEZ AVIS de plus qu'à défaut 
par vous de signer et de déposer vo­
tre comparution ou contestation 
dans les délais susdits, la demande­
resse procédera à obtenir contre 
vous, par délaut. un jugement avec 
les mêmes conséquences juridiques 
qu'à la suite d'un débat contradic­
toire

RONALD CHASSÉ, P.A 
Mes SMITH, LUSSIER t ASS., 
avocats
615 ouest, boul Dorchester 
Suite 700 
MONTRÉAL. QC 
H3B 3X5 
(514)861-3431

AVIS EST donné, conforme à Taiticle 
1571(D) du Code Civil de Quebec que 
SERVICE DE LIMOUSINE SAMSON 
LTEE SAMSON LIMOUSINE SERVICE 
LTD par .General Assignment ol 
Buck Debts and Receivables- execute 
le 7 mai 1966 et enregistre à Montreal 
le 21 mai 1986 sous le numéro 
3718832, a cédé et transporté toute 
dette compte a recevoir demande el 
.choses m action, présente ou futur 
à 149896 CANADA INC Ce 29 aoül 
1986 SERVICE DE LIMOUSINE SAM- 
SON LTEE

AVIS EST donne que Les Entreprises 
J ET C Gravel Llee 104 Emile Des­
pins Charlemagne Que demande a 
la C T Q de transferer le permis 
M507438-002 region 6 en laveur de 
Les Immeubles Innovac Inc 106 Emile 
Despins Charlemagne Que confor­
mement aux dispositions des articles 
30 el 85 des regies de pratique de la 
CTO
Tout mleresse peut y faire opposition 
dans les cinq |ours qui suivent la dale 
de la deuxieme parution 
1ère parution le 3 septembre 1986 
2e parution le 4 septembre 1986 
S PT Q LTEE
PANADA

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-12-154-403-863

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT PROTONOTAIRE-ADJOINT 
GISÈLE GIRARD, sans emploi rési­
dant et domiciliée au numéro 4400 rue 
Pierre Bernard, appartement 4 dans 
les ville et district de Montréal

Partie demanderesse 
c.

JEAN PILON, de lieux inconnus
Partie détenderesse 

ASSIGNATION
ORDRE est donné à JEAN PILON de 
comparaître au greffe de cette cour si­
tué au 10 est, rue St-Antoine. Montréal 
district de Montréal, salle 1.100 dans 
les 30 jours de la dale de la publication 
du présent avis dans le journal 
LE DEVOIR
Une copie de la déclaration en divorce 
a été remise au greffe à l’intention de 
JEAN PERRON 
Lieu. Montréal 
Date 27 août 1986

MICHEL MARTIN 
Protonotaire-Adiomt

AVIS EST donne que Johnny Mou 
liage 3572 Inès. Fabreville, Qué , de­
mande a la Commission des Trans 
ports du Québec de transférer son per­
mis W504969-001A region 10. a Sera- 
lino Pingilore. 6847 Mazarin Mont­
real Que conformément aux articles 
30 el 85 des regies de pratique de la 
C T Q
Tout mleresse peul y faire opposition 
dans les cinq |Ours qui suivent la date 
de la deuxième parution 
Parutions 1ère. le 3 septembre 1966 
2e. le 4 septembre 1986 
S P T G L TEE__
AVIS EST donné que la compagnie 
CHAGALL INTERNATIONAL LTEE . 
compagnie provinciale ayant son siege 
social en la cite el district de Montreal 
province de Québec, demandera au 
Ministère des Coopératives el Corpo­
rations. la permission d abandonner sa 
charte conformément aux dispositions 
de la Loi des Compagnies 
PETER M GOLD, avocat 
procureur de la compagnie 
CHAGALL INTERNATIONAL LTEE
CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-05-007569-864

COUR SUPÉRIEURE
CAISSE POPULAIRE SAINT-PHILIPPE 
DE MONTRÉAL

Créancière
el

PIERRE MUSSET el 
MARGARETT MEDOR 

Débiteurs 
AVIS

A: PIERRE MUSSET el 
MARGARETT MEDOR 
anciennement du 7070,18e Avenue 
app t St-Michel (Montréal)
Suivant ordonnance de cette cour, les 
débiteurs Pierre Musset et Margarett 
Medor sont enjoints de comparaître 
dans un délai de soixanle tours de 
celte publication Une copie de l avis 
suivant l'article 1040-A du Code Civil a 
été laissée pour vous au bureau du 
greffier de la cour Supérieure, du dis­
trict de Montréal, au 10 est rue St-An­
toine
Montréal ce 29 août 1906 
DROUIN PAPINEAU ET ASSOCIÉS 
1600 ouest Henri Bourassa 

| bureau 606 
Montréal

j Avocats de la créancière.

LA METEO

«yyfls. pfit'pitotion»
H houle pttiéion 
g beu* prtuion 

mon* d'eir (toit 
mont d'ci» chovd .

Prévision de la carte du temps à midi aujourd'hui
Situation générale: un creux 

de basse pression installé sur 
l'ouest de l'Ontario maintient la 
présence de nuages sur l'ouest 
de la province. Une bande d'a­
verses atteindra l'extrême ouest 
du Québec en après-midi et se 
propagera vers l'est dans la 
journée de vendredi Après une 
possibilité de gel dans la nuit, 
les maxima devraient se situer 
près des normales, jeudi

MONTRÉAL

Ciel vrariable et vents modé­
rés. Max.: 22. Risque de préci­
pitations: 20 %. Vendredi: quel­
ques averses.

LEVER DU SOLEIL 0 h 00 
COUCHER: 00 h 00

QUÉBEC
Abitibi: nuageux avec quelques 

averses et vents du sud de 30 à 50 
km-h. Max 20 Risque de précipita­
tions: 70 %. Vendredi: plutôt nua­
geux

Réservoirs Cabonga et Gouin. La 
Tuque: nuageux avec averses dis­
persées el vents modérés. Max.: 20 
Risque de précipitations: 40 % Ven­
dredi pluvieux

Témiscammgue, Pontiac-Gatineau

et Lièvre: nuageux avec quelques 
averses. Vents modérés. Max. 20 
Risque de précipitations: 60 %. Ven­
dredi: plutôt nuageux.

Ottawa-Hull-Cornwall: ennuage- 
ment graduel et vents modérés. 
Averses dispersées en après-midi 
Max 21. Risque de précipitations: 
40 %. Vendredi: quelques averses

Laurentides. Estrie: ciel variable et 
vents modérés. Max.: 22. Risque de 
précipitations: 20 %. Vendredi: quel­
ques averses

Trois-RivIères et Drummondville, 
Québec, Réserve des Laurentides, 
Beauce: nuageux et vents modérés 
Quelques éclaircies. Max.: 18. Ris­
que de précipitations: 20 %. Ven­
dredi: quelques averses.

Lac St-Jean, Saguenay, Charle­
voix et Rivière-du-Loup: ciel variable 
et vents modérés. Max. : 18. Risque 
de précipitations: 20 %. Vendredi: 
nuageux.

Rimouski-Matapédia: ensoleillé 
avec passages nuageux en après- 
midi Vents modérés. Max.: 18 Ven­
dredi: ennuagement.

Ste-Anne-des-Monts et Parc de la 
Gàspésie, Gaspé et Parc Forillon 
ensoleillé. Max.: 16. Vendredi: enso­
leillé.

Baie-Comeau. Sept-lles. Basse 
Côte-Nord et Anticosti, saut le sec­
teur de Blanc-Sablon: ensoleillé 
Max : 14. Vendredi: ensoleillé.

Secteur de Blanc-Sablon: enso­
leillé avec passages nuageux Vents 
modérés Max : 14. Vendredi: enso­
leillé


